Réponses de gazifère aux demandes de renseignements no 2 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la demande pour la fermeture réglementaire des livres pour la période du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2006, pour l’approbation du plan d’approvisionnement 2008 et pour la modification des tarifs  de Gazifère Inc.

à compter du 1er janvier 2008

REVENU REQUIS DE DISTRIBUTION
1. Références :
(i)
Pièce B-1- GI-1, document 1.2, lignes 20 à 23 ;

(ii)
Pièce B-6- GI-14, document 2, page 1 ;

(iii)
Pièce B-6- GI-15, document 1.1 ;
(iv)
Dossier R-3621-2006, pièce B-2- GI-3, document 1.1.
Préambule : 

Gazifère prévoit une augmentation du nombre moyen de clients pour l’année témoin 2008, de 4.1 % par rapport au nombre moyen de clients selon la cause tarifaire 2007 et de 7.5 % par rapport aux réels de 2006. Ces augmentations se répartissent comme suit :
	Description
	Nombre moyen de clients réels en 2006

	Nombre moyen de clients selon la cause tarifaire 2007
	Nombre moyen de clients prévu pour l’année témoin 2008

	Résidentiel
	28 438
	29 423
	30 631

	Commercial
	2 818
	2 859
	2 970

	Industriel
	13
	13
	11

	Total
	31 269
	32 295
	33 612


Demandes :
1.1 Veuillez fournir un estimé du nombre de clients en 2007 dans chacun des secteurs en vous basant sur une combinaison de données réelles au 31 juillet 2007 et projetées pour les 5 mois restants.
Réponse  1.1 :
	Description
	Nombre moyen de clients réels en 2006
	Nombre moyen de clients selon la cause tarifaire 2007
	Nombre moyen de clients prévu pour 2007 (1)
	Nombre moyen de clients prévu pour l'année témoin 2008

	Résidentiel
	28 438
	29 423
	29 622
	30 631

	Commercial
	2 818
	2 859
	2 889
	2 970

	Industriel
	13
	13
	12
	11

	Total
	31 269
	32 295
	32 523
	33 612


(1) Données réelles jusqu’au 31 juillet 2007 et projection pour les 5 prochains mois.

1.2 Veuillez préciser les hypothèses de prévision du nombre de clients pour l’année témoin 2008 pour chacun des secteurs résidentiel, commercial et industriel et les justifier par rapport au nombre moyen de clients réels de 2006 et estimés de 2007.
Réponse  1.2 :
Gazifère prévoit ajouter 1 035 clients dans le secteur résidentiel et 68 clients dans le secteur commercial pour un total de 1 103 clients en 2008.

Ces projections d’additions de clients découlent de l’analyse d’informations provenant de plusieurs sources.  Nous tenons compte, par exemple, des tendances historiques, de prévisions d’organismes indépendants, des ressources du milieu et de toute autre information jugée pertinente.  C’est le service des ventes qui a la responsabilité de générer les projections d’additions de clients.

Les additions de clients résidentiels proviennent de deux sources : la conversion de résidences existantes et la nouvelle construction.  Les projections d’additions de clients provenant de la conversion de résidences existantes sont basées sur les résultats antérieurs modifiés pour tenir compte de toute information pertinente additionnelle.  Par exemple, les projections incluses dans la cause 2008 sont en grande partie basées sur les résultats réels de 2006, modifiés pour tenir compte de l’expérience du début de 2007.

Au niveau de la nouvelle construction résidentielle, le point de départ pour les projections est le niveau de construction réel le plus récent. Nous consultons régulièrement les ressources du milieu (A.P.C.H.Q., promoteurs, constructeurs, villes, etc.) afin d’avoir une bonne compréhension de la situation.  Nous utilisons aussi les prévisions de la Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL). Bref, nous tentons de nous tenir à l’affût de ce qui se passe dans le milieu de la construction résidentielle.

Une fois le niveau de construction résidentielle établi, il faut déterminer notre part de marché.  La part de marché utilisée pour fins de projections est basée sur l’historique.
Dans le secteur commercial, nous tenons compte des tendances moyennes historiques (additions de clients et mises en chantier), des intentions des promoteurs, des prévisions municipales et du niveau de développement atteint par la construction résidentielle dans des secteurs géographiques identifiables (la maturité d’un développement résidentiel entraîne automatiquement la création de centres de services commerciaux).  Nous nous tenons aussi à l’affût des changements de zonage municipaux.
Gazifère a très peu de clients dans le secteur industriel.  Le nombre de clients prévu au budget est établi en fonction des données et informations pertinentes au moment de la budgétisation (par exemple, la perte d’un client industriel).
Pour générer l’évolution mensuelle du nombre de clients retrouvée à la pièce GI-15, document 1.1 et ainsi calculer le nombre moyen de clients prévu pour 2008, Gazifère avait comme point de départ le réel au 31 décembre 2006.  Voir ci-dessous le tableau de l’évolution du nombre de clients du 31 décembre 2006 au 31 décembre 2008.
	Description
	Nombre de clients réels au 31 décembre 2006
(1)
	Additions nettes de clients prévues pour 2007   

	Nombre de clients au 31 décembre 2007  
	Additions nettes de clients prévues pour 2008   

	Nombre de clients au 31 décembre 2008 
(2)

	Résidentiel
	29 094
	1 045
	30 139
	1 035
	  31 174

	Commercial
	2 861
	84
	2 945
	68
	    3 013

	Industriel
	13
	(2)
	11 
	0
	        11

	Total
	31 968
	1 127
	33 095
	1 103
	  34 198   


Notes : (1) Selon  les données réelles au 31 décembre 2006.

(2) Représente le nombre de clients au 31 décembre 2008 et non le nombre de clients moyen, tel qu’indiqué à la réponse à la question 1.1 ci-dessus.  Voir GI-15, document 1.1, page 4 de 4, ligne 93, colonne 12.

2. Références :
(i)
Pièce B-6- GI-14, document 2.3, ligne 4 ;
(ii) Pièce B-6- GI-13, document 1, réponses R.10 et R.11, pages 3 à 5 ;
(iii) Décision D-2006-158, dossier R-3587-2005, page 10.

Préambule : 

Gazifère demande l’autorisation de disposer dans le cadre de la présente demande du solde de 523 039 $ accumulé dans le compte - charges réglementaires et qui est considéré comme une exclusion dans la formule du mécanisme incitatif. Ce solde correspond aux charges réellement encourues par Gazifère et liées directement aux audiences ou aux dossiers réglementaires déposés devant la Régie pendant la période du 1er mars 2006 au 28 février 2007 et portant rémunération jusqu’au 31 décembre 2007. Il est ventilé comme suit :

	Description
	Cause tarifaire 2008

	Cause tarifaire
	344 437 $

	Conditions de service
	110 253 $

	Fermeture des livres et autres
	17 579 $

	Intérêts
	50 770 $

	Total
	523 039 $


Gazifère souligne que, durant la période du 1er mars 2006 au 28 février 2007 elle a encouru des charges réglementaires importantes pour la cause tarifaire 2006 du fait que cette cause a été traitée en 2 phases. Les charges associées au dossier des conditions de service ont été aussi plus élevées durant la même période.
Demandes :
2.1 Considérant que la cause tarifaire 2006 a porté principalement sur l’examen de la proposition de mécanisme incitatif retenu par Gazifère, veuillez élaborer sur la possibilité d’amortir les charges réglementaires de 344 437 $ reliées à la cause tarifaire 2006, ainsi que les intérêts qui y sont associés, sur une période de 5 ans correspondant au terme du mécanisme incitatif approuvé (soit de 2006 à 2010) et en indiquer l’impact sur le revenu requis de distribution de 2008.
Réponse 2.1 :
	Description
	Montant ($)
	Impact sur le revenu requis de distribution  de 2008

	 
	 
	 

	Cause tarifaire
	344 437 
	 

	Intérêts
	34 995 
	 

	Total
	379 432
	 

	 
	 
	 

	Amortissement 2008 (2006 à 2008)
	227 659 
	(151 773 $)

	Amortissement 2009 *
	75 887 
	 

	Amortissement 2010 *
	75 886 
	 

	 
	379 432 
	 


Les charges réglementaires reliées à la cause tarifaire 2006 ainsi que les intérêts qui y sont associés s’élèvent à 379 432$.  Considérant un amortissement sur une période de 5 ans commençant en 2006, l’impact sur le revenu requis de distribution de 2008 serait une baisse de 151 773$.

*Veuillez noter que des intérêts pour les années 2009 et 2010 seront ajoutés à ces montants.
Gazifère est en accort avec cette approche.
2.2 Considérant que le dossier des conditions de service est une première pour les distributeurs gaziers et que leur implantation se fera sur plusieurs années, veuillez également élaborer sur la possibilité d’amortir les charges réglementaires de 110 253 $ reliées à l’examen de ces conditions de service, ainsi que les intérêts qui y sont associés, sur une période de 5 ans à compter de 2008 et en indiquer l’impact sur le revenu requis de distribution de 2008.
Réponse 2.2 :
Les charges réglementaires reliées aux conditions de service ainsi que les intérêts qui y sont associés s’élèvent à 123 902$.  Considérant un amortissement sur une période de 5 ans commençant en 2008, l’impact sur le revenu requis de distribution serait une diminution de 99 122$.
	Description
	Montant ($)
	Impact sur le revenu requis de distribution  de 2008



	Charges réglementaires
	110 253
	 

	Intérêts
	13 649
	 

	Total
	123 902
	 

	 
	 
	 

	Amortissement 2008 
	24 780
	(99 122 $)

	Amortissement 2009 *
	24 780
	 

	Amortissement 2010 *
	24 780
	 

	Amortissement 2011 *
	24 780
	 

	Amortissement 2012 *
	24 780
	 

	 
	123 902
	


* Veuillez noter que des intérêts pour les années 2009 à 2012 seront ajoutés à ces montants.
Gazifère est en accord d’amortir les charges réglementaires reliées à l’examen des conditions de service sur une période de 5 ans.
INDICES DE QUALITÉ DE SERVICE
3. Référence :
Pièce B-6- GI-13, document 1, réponse R.18, pages 7 et 8.
Préambule : 

Gazifère propose d’ajouter, pour l’année témoin, un nouvel indice relié à la satisfaction de la clientèle. Cet indice sera établi annuellement par la moyenne des résultats de 8 questions du sondage à la clientèle, mesurant en pourcentage leur niveau de satisfaction envers la prestation de service du distributeur. Les 8 questions du sondage évaluent spécifiquement les points suivants :
· L’accueil du préposé au centre d’appels et sa rapidité de compréhension du problème (2 questions) ;

· La flexibilité au moment de la prise de rendez-vous, les délais d’attente et le respect de l’heure du rendez-vous (3 questions) ;
· La courtoisie et compétence du technicien (entrepreneur en service) (3 questions).

Demande :
3.1 Veuillez préciser les seuils d’atteinte de résultat (insatisfaisant, satisfaisant, cible et idéal) et les objectifs relativement à chacune des 8 questions du sondage à la clientèle.
Réponse 3.1 :
Seuils d’atteinte des résultats :
Dans les quatre questions offrant les options de réponses suivantes :

Très bien, Bien, Insatisfaisant, Mauvais

Gazifère a établi que le seuil d’atteinte des résultats était «Bien et Très bien».

Dans les trois questions offrant les options de réponses suivantes :

Totalement en accord 

Plus ou moins en accord

Plutôt en désaccord

Totalement en désaccord

Gazifère a établi que le seuil d’atteinte des résultats était «Totalement en accord».

Dans la question offrant les options de réponses suivantes :

Oui

Non

Gazifère a établi que le seuil d’atteinte des résultats était «Oui».

Questions et objectifs :

Questions :
1) Comment qualifiez-vous la qualité de l’accueil de notre préposé lors de votre appel de service ?

2) Comment qualifiez-vous la capacité de compréhension de notre préposé concernant votre situation ?
Objectif : 

Évaluer la satisfaction du client relative à la prestation de service des préposés du centre d’appels. 

Questions : 
3) Au moment de la prise de rendez-vous (lors de l’appel téléphonique), comment évaluez-vous la disponibilité et la flexibilité de nos équipes pour s’accommoder à votre horaire ?

4) Comment évaluez-vous le délai d’attente entre l’appel et l’intervention comme telle ?

5) A-t-on respecté l’heure du rendez-vous qu’on vous avait fixé ?
Objectif :
Évaluer la satisfaction du client relative à notre centre de gestion des travaux, c'est-à-dire la disponibilité, la  flexibilité et la ponctualité de nos équipes de travail.

Questions : 
6) Le technicien vous a-t-il paru courtois ?

7) Le technicien vous a-t-il paru compétent ?

8) Est-ce que le technicien a complété le travail au cours de cette visite ?
Objectif :
Évaluer la satisfaction du client relative à la compétence et à la qualité du service rendu par le technicien.

MÉTHODE DE RÉPARTITION DES HAUSSES TARIFAIRES
4. Références :
(i)  
Pièce B-6-GI-18, document 1, réponse A.4, pages 1 à 3 ;
(ii) 
Pièce B-6-GI-18, document 1.3, ligne 2.3, colonne 6.
Préambule : 
Gazifère propose une nouvelle méthode de répartition des hausses tarifaires qui consiste à ajuster chaque palier d’un tarif par un pourcentage d’augmentation uniforme, déterminé pour chaque classe tarifaire sur la base du changement en pourcentage de la portion variable des revenus requis. Ce pourcentage d’augmentation sera appliqué uniformément aux taux au volume (« Delivery Charge ») de chaque palier d’un tarif. Pour l’année 2008, le pourcentage d’augmentation est établi à 12,85 % pour le tarif 2.
Preamble: 

Gazifère proposes a new rate increase division method that consists in adjusting each rate level by a uniform percentage increase, set for each rate class on the basis of the percentage change of the variable portion of required revenue. This percentage increase will be uniformly applied to the delivery charge of each rate level. For 2008, the percentage increase is set at 12.85% for rate 2. 

Demandes :
4.1 Veuillez préciser le calcul du pourcentage d’augmentation de 12,85 % pour le tarif 2 et concilier ce pourcentage avec le 9,2 % indiqué à la référence (ii).
Please illustrate the calculation of the 12.85% percentage increase for rate 2 and reconcile this percentage with the 9.2% shown in reference (ii).
4.2
Veuillez faire le même exercice pour tous les autres tarifs.
Please repeat the same exercise for all other rates.
Réponses 4.1 et 4.2 :
Exhibit GI-18, document 1.3, line 2.3, column 6, depicts the percentage increase in total distribution revenue relative to the existing total distribution revenue.  For Rate 2, this is forecasted to be 9.2%.  Total distribution revenue includes both fixed and variable revenue.  Fixed revenue is generated from the monthly customer charge and contract demand charge (when applicable).  Variable revenue is generated from the delivery charges.  Exhibit G1-18 document 1, response A.4, provides examples of the proposed increase for Rate 2 as it relates to only the delivery charges.  
Line 1.10 of Exhibit GI-20, document 1.3, depicts the percentage change in total distribution revenue by rate class.  Line 1.6 of that same exhibit depicts the change in delivery only distribution revenue.

PLAN GLOBAL EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

5. Référence :
Pièce B-6- GI-16, document 1.3, page 1.

Préambule :

Cas-types des programmes du PGEÉ.

Demande :
5.1 Le taux d’opportunisme correspond au pourcentage des participants qui auraient implanté une mesure même sans aide financière. Dans ce contexte, veuillez justifier les taux d’opportunisme fixés pour chacun des programmes et veuillez fournir les données de référence ayant permis d’établir ces taux. Veuillez notamment insister sur les programmes dont le taux est fixé à 0 %.

Réponse 5.1 :

In establishing the base case scenario for its DSM programs, Gazifère relies mostly on program parameters of other large distributors such as Gaz Métro and Enbridge Gas Distribution, while at the same time considering whether the parameters established by others make sense for Gazifère’s customers and market conditions within its service territory.  Please refer to GI-20, document 1.4, which outlines free ridership rates for each of the programs, with their corresponding reference.  
Please note that we realized some free-ridership rates have been inverted inadvertently in the Excel spreadsheet, and therefore in the 2008 DSM Plan, for the existing rental, customer purchase and customer own components of the Programmable Thermostat program.  Gazifère is filing the revised pages affected by the correction of this mistake under GI-16, document 1, page 3 et 21, révisé le 28 septembre 2007 and GI-16, document 1.3, révisé le 28 septembre 2007.
6. Références :
(i)
Pièce B-6- GI-13, document 1, réponse R.14, page 6 ;

(ii)
Pièce B-6- GI-16, document 1.2.
Préambule :

« Selon son PGEÉ 2008, Gazifère prévoit économiser annuellement 945 658 m3 à un coût de 697 942$ (voir la pièce GI-16, document 1.3, page 2 de 5).  Si Gazifère prend en considération la date prévue d’implantation des mesures et tient compte des degrés-jours normaux pour le chauffage des locaux, elle prévoit alors économiser 407 510 m3 pour l’année témoin 2008. »

Demande :
6.1 Veuillez expliquer la différence entre la prévision d’économie annuelle de 945 658 m3 et la prévision pour l’année témoin 2008 de 407 510 m3. Veuillez expliquer particulièrement cette dernière prévision compte tenu des résultats observés du PGEÉ après 7 mois en 2007 (référence ii).
Réponse 6.1 :
Lorsque Gazifère a établi sa projection de volumes de consommation pour l’année témoin 2008 à la pièce GI-15, documents 1 et 1.1, elle a considéré les pertes de volumes découlant du PGEÉ 2008 en réduisant de sa projection volumétrique les économies mensualisées de 407 510 m3.  Ces économies tiennent compte du fait que les participants au PGEÉ 2008 vont installer les mesures graduellement durant l’année (date d’implantation des mesures).  Pour les mesures reliées au chauffage, les économies mensualisées tiennent aussi compte des degrés-jours normaux.  Cette méthode d’établissement des pertes de volumes est conforme à la demande formulée par la Régie dans sa décision D-2002-45.   
La prévision d’économie citée en préambule résulte des nouveaux participants du PGEÉ 2008 et n’est aucunement reliée aux résultats observés après 7 mois dans le PGEÉ 2007.     
7. Référence :
Pièce B-6- GI-16, document 1, pages 9 et 10.
Préambule :

Au sujet du programme de fournaises à air chaud: 

« Energy Star™ Furnaces – New Construction Rental Customers
 In the new construction rental furnace market, review of participation rates show that complete market transformation has been achieved since only Energy Star™ rental furnaces are now being installed in new gas heated homes in Gazifère’s service territory--in effect a 100% free ridership rate.
[…]   
Energy Star™ Furnaces – Existing Rental Customers
[…]

In 2007, to the end of May, fourteen (14) customers have been converted from mid to high, compared to forty three (43) customers choosing mid to mid efficiency furnaces. »
Demandes :
7.1 Veuillez préciser l’efficacité énergétique des appareils en location qui sont actuellement installés, par Gazifère, dans le marché de la construction neuve. Veuillez indiquer, parmi les appareils installés quelle est la proportion de fournaises à condensation.

Réponse7.1 :
Only Energy Star™ certified condensing furnaces with a minimum efficiency of 90% are installed for rental in residential new construction.

7.2 Veuillez préciser l’efficacité des appareils d’efficacité intermédiaire qui sont actuellement installés par Gazifère lorsqu’un client existant ayant une fournaise en location doit la remplacer. 

Réponse 7.2 :
Atmospheric mid-efficiency furnaces replaced for existing customers have an 80% efficiency.
7.3 Veuillez expliquer le fait que Gazifère n’installe que des fournaises Energy Star dans le marché de la nouvelle construction (location) et installe des fournaises à efficacité intermédiaire dans le marché existant (location).

Réponse 7.3 :
Gazifère is only installing Energy Star™ certified furnaces in the new construction sector in an effort to transform the marketplace to higher efficiency levels in collaboration with local homebuilders before the home is sold to the customer.

Existing rental customers most often want to replace their conventional or mid-efficiency furnace with a mid-efficiency furnace because they favor lower monthly rental payments.  Also, it is not always technically feasible to replace an atmospheric furnace with a condensing unit.
7.4 Veuillez indiquer quel serait l’impact, sur le nombre de participants, sur les volumes de gaz économisés et sur les coûts du programme, si Gazifère installait systématiquement des fournaises Energy Star lors d’un remplacement d’appareil chez les clients existants du marché location.

Réponse 7.4 :
Gazifère replaces approximately 60 furnaces per year.  With the collaboration of its contractor and an incentive to replace conventional and mid-efficiency furnaces with Energy Star certified furnaces, Gazifère believes it could replace approximately 200 furnaces per year.  Assuming it would be technically feasible to replace approximately 200 conventional and mid-efficiency rental furnaces annually with condensing furnaces, and that Gazifère would charge the same rental rate for a high-efficiency furnace as for a mid-efficiency furnace, the results would be as follows :
	Participant(s)
	Annual Gas Savings
	Cost of the Measure
	$/m3 Saved

	1
	679
	$781
	$1.15

	200
	135,800
	$ 156 274
	$1.15


Note :  The cost of the measure ($781) represents net present value of the difference in the current monthly rental cost between a mid-efficiency furnace and a high-efficiency furnace ($5.70 taxes included) over the life-cycle of the measure (20 years), assuming rental costs will remain the same over this period.  The savings are calculated with a free-ridership of 0%.

8. Références :
(i)
Pièce B-6- GI-16, document 1, pages 19 et 20 ;
(ii)
Décision D-2006-158, dossier R-3587-2005, 4 décembre 2006, 
page 40.
Préambule : 

Au sujet du Programme des thermostats programmables, en référence (i) :
« Highlights
Existing Furnace Rental Customers
[…]

Gazifère proposes to install the programmable thermostats free of charge to existing furnace rental customers at the time of rental furnace service/cleaning calls, and to completely transform the market over the next 3 1/2 years.
[…]

Furnace Purchase Customers

[…]

Gazifère is now proposing to allow customers to purchase whichever programmable thermostat they wish, from whomever they purchased their Energy Star™ furnace from. 
[…]

Customer Owned High Efficiency Furnaces
For Gazifère customers who already own an Energy Star™ furnace, at the time of a furnace service call or cleaning by a technician, customers will be offered a programmable thermostat for $40, installed by the technician on-site. »
Référence (ii) :

« Pour le volet Location : marché existant, la Régie demande à Gazifère d’installer un thermostat électronique programmable lors de l’adhésion au programme Générateur d’air chaud certifié Energy Star et d’offrir aux participants la possibilité de régler en une seule fois leur part du surcoût ou de l’inclure aux modalités de location de leur appareil de chauffage. »
Demandes :
8.1 Veuillez justifier que le programme de thermostats programmables s’applique à tous les clients du marché de la location alors que les clients propriétaires de leur appareil ne sont éligibles que si celui-ci est un appareil Energy Star.

Réponse 8.1 :
The objective of installing programmable thermostats free of charge for customers renting a furnace is to completely transform this market segment over the next few years.

Gazifère has been offering a free programmable thermostat with the purchase of an Energy Star™ certified furnace since its 2000/01 fiscal year as a way to promote a more valuable offering to customers purchasing a new high efficiency furnace, while saving more energy.  Gazifère decided to keep the same program parameters for customers owning their furnace in its 2008 DSM plan.
8.2 Veuillez indiquer l’impact, sur le nombre de participants, sur les volumes de gaz économisés et sur les coûts du programme d’un élargissement des critères d’éligibilité permettant d’inclure tous les acheteurs et propriétaires de fournaises et non pas seulement ceux acquérant ou détenant des appareils Energy Star.

Réponse 8.2 :
Gazifère cannot make such projections at this time, since the potential for offering this measure to owners of conventional and mid-efficiency furnaces is unknown regarding how many of them might already own a programmable thermostat. Gazifère will investigate the potential for offering a $40 mail-in rebate for these customers in its 2009 DSM plan.
8.3 Veuillez justifier l’installation gratuite des thermostats programmables dans le marché existant – location compte tenu de la décision D-2006-158.

Réponse 8.3 :

In its decision D-2006-158, the Régie considered inappropriate to review the conditions imposed by decision D-2004-235 regarding customer contribution towards the installation of programmable thermostats.  The Régie stated that the reasons evoked by Gazifère did not justify such a modification.

Two new factors have propelled Gazifère to propose new program parameters with respect to the installation of programmable thermostats free of charge for existing rental customers.  Firstly, partial 2007 results clearly demonstrate that the contribution required from rental customers represents a major barrier to the adoption of this measure, despite considerable promotional efforts undertaken by Gazifère. This is explained by the fact that customers are not comfortable purchasing a programmable thermostat for heating equipment they are renting. 

Also, the energy savings targets set by the Québec government as part of its new energy strategy, combined with the reduction in the energy savings potential of already transformed markets and upcoming equipment and new construction regulations, increase the necessity for Gazifère to obtain energy savings results. 
9. Références :
(i) 
Pièce B-6- GI-16, document 1, pages 23 et 24 ;
(ii) 
Pièce B-6- GI-16, document 1.2, page 1 ;
(iii) 
Pièce B-6- GI-16, document 1.3, page 1.
Préambule : 

Dans le cadre du programme Trousse, Gazifère propose gratuitement à sa clientèle différents produits économiseurs d’énergie.

Référence (i) :
«Program Description
[…]

These products are offered free of charge at the counter at Gazifère’s office. Tank turn downs are completed during the final inspection for new customers.

Energy Savings

[…]

A free-ridership rate of 10% is applied to low-flow showerheads and faucet aerators.  No free-ridership rate is applied to pipe wrap and tank turn down. 

Participants

Participation forecasts have been adjusted upward based on the success obtained in the first part of 2007 and the number of final inspections planned in 2008 for new customers with water heaters.  For 2008, Gazifère’s participation forecasts are:

· low-flow showerheads :

120

· faucet aerators :


120

· pipe wrap : 



120

· water heater tank turn down : 
680   »
Les références (ii) et (iii) font état des cas-types, des résultats et des projections du PGEÉ.
Demandes :
9.1 Veuillez indiquer la manière dont Gazifère mesure la proportion de clients qui installent effectivement le matériel offert par Gazifère, après en avoir pris livraison. Veuillez fournir, si disponibles, ces résultats.

Réponse 9.1 :
Gazifère presumes that customers who take the time to come to Gazifère’s office to pick-up the kits offered at the front counter, will in fact install the measures in their home.
Furthermore, in 2001, Gazifère conducted a survey of customers participating in this program.  Results demonstrated that those customers who came to Gazifère’s counter to pick-up the offered measures actually did install them. Please refer to R-3464-2001, GI-15, document 1, page 16.
9.2 Veuillez élaborer sur l’apparente divergence des prévisions de participation pour 2008 et des résultats observés en 2007 après 7 mois d’opération.

Réponse 9.2 :
Gazifère expects that program participation will decrease over the next years as a higher percentage of the clientele will have already adopted the measures offered.  For that reason, Gazifère preferred to be conservative in establishing the forecast for this measure for 2008.

10. Référence :
Pièce B-6- GI-16, document 1, page 29.
Préambule : 

Au sujet du programme Rénoclimat™  (Home Energy Audit) :

«Base Case
The base case scenario remains unchanged for space heating at 4,697 m³.  Domestic water heating is 800 m³.

Energy Savings

Annual energy savings are established at 392 m³ of natural gas saved ».
Demandes :
10.1 Veuillez fournir la liste des mesures d’économie d’énergie permettant d’obtenir l’économie de 392 m3.

Réponse 10.1 :
There is no list of specific measures that represent that number of cubic meters saved.  Energy savings result from various measures that customers will implement after an initial building energy audit is performed, without necessarily undertaking major renovations, savings which are confirmed by a second audit. Such measures could include low-flow showerheads, caulking some parts of the house, changing a door, etc.  Please refer to the program evaluation performed by Gaz Métro under SCGM-9, Document 5, R-3529-2004.  

10.2 Veuillez concilier le fait que Gazifère considère pour ce programme une consommation de 4 697 m3 pour le chauffage alors que pour les autres programmes résidentiels elle utilise une consommation de 3 086 m3 pour cet usage.

Réponse 10.2 :
Typically, participants in Rénoclimat own larger and less efficient homes than those of the average customer that Gazifère refers to in other programs, and are therefore more inclined to undertake renovations to improve the energy efficiency of their home.  Please refer to the program evaluation performed by Gaz Métro under SCGM-9, Document 5, R-3529-2004.  

11. Références :
(i)
Pièce B-6- GI-16, document 1.2, page 1 ;
(ii) 
Décision D-2006-158, dossier R-3587-2005, 4 décembre 2006, 
page 39.
Préambule : 
En référence (i), Gazifère présente les résultats du PGEÉ au 31 juillet 2007.

Référence (ii) : 
« Par ailleurs, les projections pour les années 2007 à 2010 reflètent déjà un taux d’opportunisme de 25 %. Compte tenu du manque de justification de cet ajustement, et dans un contexte où Gazifère ne dispose pas encore des outils d’évaluation lui permettant de calibrer des modifications de cette nature, la Régie ne peut autoriser, pour l’instant, un taux d’opportunisme de 25 % pour les années 2006 et 2007. Elle maintient donc le taux d’opportunisme à 85 % et approuve les modalités, objectifs et budgets associés à ce programme. »
Demande :
11.1 Veuillez fournir, pour chacun des programmes présentés au tableau, le taux d’opportunisme appliqué.

Réponse 11.1 :
Nous vous référons à la pièce GI-16, document 1.2, page 1 de 1, révisée le 28 septembre 2007.
11.2 Veuillez expliquer les écarts par rapport à la décision D-2006-158 et, le cas échéant, veuillez fournir un tableau de résultats corrigé. 

Réponse 11.2 :
Les taux d’opportunisme retrouvés à la pièce GI-16, document 1.2, page 1 de 1, révisée le 28 septembre 2007, correspondent tous aux taux d’opportunisme approuvés par la Régie dans la décision D-2006-158 sauf pour le programme « Energy Star Furnace (New Construction Rental) » où Gazifère désire apporter certaines précisions.  
Dans le cadre de la décision D-2006-158, la Régie approuve un taux d’opportunisme de 85% pour le programme « Energy Star Furnace (New Construction Rental) » mais ne reflète pas ce taux d’opportunisme au niveau du budget volumétrique.  Le budget volumétrique approuvé dans la décision D-2007-03R de 1 252 963 m3 reflète un taux d’opportunisme de 25% au niveau de ce programme.  Ainsi, dans le but de générer le budget volumétrique total tel qu’approuvé dans la décision D-2007-03R, Gazifère n’avait pas d’autre choix que d’utiliser le taux d’opportunisme de 25% plutôt que celui de 85%.  
Voici le détail du calcul du budget volumétrique du programme « Energy Star Furnace (New Construction Rental) » qui a permis à Gazifère de générer le budget volumétrique total tel qu’approuvé dans la décision D-2007-03R.  Les économies annuelles par participant prévues et approuvées pour ce programme se chiffrent à 346 m3.  Pour 2007, Gazifère prévoit 600 participants dans ce programme.  Avec un taux d’opportunisme de 25%, Gazifère calcule un budget volumétrique de 155 700 m3 pour ce programme (voir  GI-16, document 1.2, page 1 de 1, ligne 3, colonne 5, révisée le 28 septembre 2007), soit          600 * 346 m3 * (1-25%), et génère donc le budget volumétrique total approuvé selon la décision D-2007-03R tel que retrouvé dans la pièce GI-16, document 1.2, page 1 de 1, ligne 34, colonne 5, révisée le 28 septembre 2007.  

Si Gazifère applique la décision D-2006-158 de la Régie à l’effet qu’elle maintient le taux d’opportunisme à 85%, le budget volumétrique de ce programme change et donc le budget volumétrique total change aussi.  Avec un taux d’opportunisme de 85%, le budget volumétrique de ce programme devient alors 31 140 m3 (voir GI-20, document 1.2, ligne 3, colonne 5), soit 600 * 346 m3  * (1-85%), et le budget volumétrique total devient 1 128 402 m3 tel que retrouvé à  la pièce GI-20, document 1.1, ligne 34, colonne 5, ce qui ne correspond pas au budget volumétrique total approuvé par la Régie dans sa décision         D-2007-03R.  Conséquemment, pour balancer avec le budget volumétrique total approuvé dans cette dernière décision, Gazifère n’avait pas d’autre choix que d’utiliser le taux d’opportunisme de 25% pour ce programme.

12. Référence :
Pièce B-6- GI-16, document 1.3, page 5.
Préambule : 
Aux fins de calculs des différents tests de rentabilité des programmes du PGEÉ, Gazifère utilise des coûts évités (avant taxes) de 0,5842 $/m3 pour le marché résidentiel et 0,5120 $/m3 pour le marché commercial. Son taux d’actualisation est de 6,06 % (fichier électronique, cellule K2).
Demandes :
12.1 Veuillez fournir le détail des composantes des coûts évités, ainsi que leur valeur et, le cas échéant, les données nécessaires au calcul de ces composantes.

Réponse 12.1 :
Les coûts évités comprennent la fourniture de gaz, le transport, l’équilibrage et la distribution, ce qui représentent le taux moyen total selon les derniers tarifs approuvés en vigueur au 1er avril 2007.  Voir R-3621-2006, GI-14, document 5, page 1 de 1, ligne 1.0 et 2.0, colonne 3.

12.2 Veuillez fournir les données ou références ayant permis d’établir le taux d’actualisation de 6,06 %.

Réponse 12.2 :
Le taux d’actualisation de 6,06% utilisé dans les calculs des différents tests de rentabilité des programmes du PGEÉ correspond au coût en capital prévu pour 2008 après impôt (voir GI-14, document 2.2, page 2 de 2, ligne 15, colonne 2), soit 9,76%, multiplié par (1-37.9%).
13. Références :
(i) 
Pièce B-6- GI-16, document 1.3, page 5 ;
(ii) 
Décision D-2006-158, dossier R-3587-2005, 4 décembre 2006, 
page 38.
Préambule : 
En référence (i), le résultat du test de neutralité tarifaire (TNT) présenté au tableau de la référence fait appel au calcul des pertes de revenu annuelles. Pour ce dernier calcul Gazifère utilise un revenu de 0,1733 $/m3 (fichier électronique, cellule P2).

En référence (ii), la Régie demande à Gazifère de se limiter à un modèle de calcul simple pour le TNT, et lui propose un modèle en annexe II.
Demandes :
13.1 Veuillez indiquer la manière dont le revenu utilisé (0,1733 $/m3) a été obtenu.

Réponse 13.1 :
Les pertes de revenus annuelles  utilisées dans le calcul du TNT correspondent à la composante distribution seulement selon les derniers tarifs approuvés en vigueur au 1er avril 2007 (voir R-3621-2006, GI-14, document 5, page 1 de 1, ligne 2.3, colonne 3 pour le tarif 2 et ligne 1.3, colonne 3 pour le tarif 1).  
13.2 Veuillez expliquer les composantes du TNT, tel que calculé par Gazifère. Veuillez notamment élaborer sur l’utilisation du revenu de 0,1733 $/m3 pour évaluer les pertes de revenu annuelles, compte tenu que le coût évité semble inclure des composantes de transport, de compression, d’équilibrage, de fourniture et de distribution.

Réponse 13.2 :

Le TNT se calcul de la façon suivante :
Valeur actuelle nette des dépenses en efficacité énergétique (EÉ) + pertes de revenus – coût marginal du gaz.

D’où,
les dépenses en EÉ = (# participant X assistance financière),

les pertes de revenus = valeur actuelle  (# participant X (1- taux opportunisme) X économies annuelles en m³ X  taux distribution selon le tarif en vigueur (0,1733 $/m3 ou 0,1048 $/m3 )) ,

le coût marginal du gaz = valeur actuelle (# participant X (1- taux opportunisme) X économies annuelles en m³ X taux moyen selon le tarif en vigueur (0,5842 $/m3 ou 0,5120 $/m3)).
Les pertes de revenus pour Gazifère correspondent à la composante distribution seulement. C’est la raison pour laquelle Gazifère a utilisé le taux unitaire de 0,1733 $/m3 pour le tarif 2 et 0,1048 $/m3 pour le tarif 1 dans le calcul des pertes de revenus.
13.3 Veuillez comparer le calcul effectué par Gazifère au modèle proposé à l’annexe II de la décision D-2006-158 et veuillez expliquer les différences observées.
Réponse 13.3 :
L’annexe II de la décision D-2006-158 propose le modèle suivant :

Dépenses en ÉE + pertes de revenus ≤ coût marginal du gaz distribué.

Dans le but de rendre les résultats plus faciles à interpréter, Gazifère a fait la modification suivante : Dépenses en ÉE + pertes de revenus - coût marginal du gaz distribué.

Donc, si le résultat est négatif, la neutralité tarifaire est atteinte.

14. Référence :
Pièce B-6- GI-16, document 1.3, page 5.
Préambule : 
Calcul du test du coût total en ressources (TCTR).
Demande :
14.1 Veuillez expliquer chacune des composantes du TCTR. Veuillez notamment expliquer l’intégration des taux d’opportunisme dans ce calcul.

Réponse 14.1 :
La formule du test du coût total en ressources est la suivante : 

Valeur actuelle nette des coûts évités – coût du programme pour l’utilité publique  – coût du programme pour le participant.
D’où,
les coûts évités =  # participants X (1- taux opportunisme) X économies annuelles en m³ X (taux moyen selon le tarif en vigueur (0,5842 $/m3 ou 0,5120 $/m3) le tout actualisé sur la durée de vie utile de la mesure,
le coût du programme pour l’utilité publique =  # participant X assistance financière.
le coût du programme pour le participant  =  # participant X contribution du participant.

15. Référence :
Pièce B-6- GI-16, document 5, page 1.
Préambule : 
Suivi et projections des programmes d’efficacité énergétique 2002-2008.

Demande :
15.1 Veuillez expliquer comment les « pertes de volumes différentielles prévues » et les « pertes de revenu prévues » (lignes 5 et 6 du tableau) sont calculées. Veuillez notamment fournir la provenance des valeurs utilisées aux fins du calcul.
Réponse 15.1 :
Voir GI-20, document 1.1, page 1 de 1.
FONDS VERT

16. Référence :
Pièce B-6- GI-13, document 1, réponse R.20, page 9.
Préambule :

Gazifère entend demander à la Régie que la redevance annuelle au Fonds vert soit récupérée par le biais des tarifs facturés aux clients. Gazifère entend faire approuver le taux en ¢/m3 qui sera facturé aux clients sur une base mensuelle dans le cadre de son prochain dossier d’ajustement du coût du gaz avec effet à compter du 1er janvier 2008. 
De plus,

« Gazifère demande à la Régie, dans le cadre du présent dossier, l’établissement d’un compte de frais différés portant rémunération dans lequel elle pourra inscrire le montant des versements effectués par Gazifère et éventuellement, le montant perçu mensuellement des clients. »

Demandes :
16.1 Veuillez préciser la méthodologie de calcul prévue par Gazifère pour récupérer auprès de sa clientèle la redevance annuelle au Fonds vert.

Réponse 16.1 :
Gazifère proposes to collect the annual contribution to the Green Fund from its customers based on a prospective rider. The rider would cover a 12-month period and would commence on January 1st of each year. The rider unit rate in ¢/m3 would be determined by dividing the amount of Gazifère's annual contribution to the Green Fund by the forecasted volumes. The rider unit rate would apply to all volume delivered to the customer.
16.2 Veuillez préciser comment Gazifère compte traiter d’une année à l’autre les écarts probables entre les sommes perçues auprès des clients et les sommes versées au Fonds vert.

Réponse 16.2 :
Gazifère proposes to establish a Green Fund variance account to capture the difference between the amount Gazifère contributed to the Green Fund and the amount Gazifère collected from its customers. Gazifère further proposes to roll over the balance (i.e. the difference between the amount Gazifère contributed and the amount it collected) in the Green Fund variance account to the subsequent year. Therefore, the subsequent year's rider would recover Gazifère's annual contribution to the Green Fund plus any over (i.e. credit) or under (i.e. debit) collection from the previous year.
16.3 Veuillez indiquer comment Gazifère prévoit appliquer cette redevance dans les tarifs facturés aux clients. Veuillez préciser le traitement prévu pour les clients en distribution et pour les clients en transport.
Réponse 16.3 :
As outlined above, Gazifère is proposing to recover the Green Fund contribution through a prospective stand alone rider. Gazifère is not proposing to recover the Green Fund contribution as part of its delivery rates. With respect to billing, Gazifère proposes to display the proposed Green Fund rider as a separate line item on its customer bills and to recover the cost of modifying the bill to accommodate an additional line item as part of the proposed rider.  The proposed Green Fund rider approach applies equally to sales and T-service customers. Customers will pay the rider unit rate on total volume delivered to their meter.
Original : 2007-09-28
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